
Une entreprise peut-elle fixer un plafond annuel de
remboursement ?

Réponse courte

Une entreprise peut fixer un plafond annuel de remboursement, à condition de respecter le principe de

remboursement intégral des frais professionnels effectivement exposés et justifiés par le salarié. Ce plafond doit être

justifié, formalisé dans les documents internes ou le contrat de travail, et communiqué au salarié avant l’engagement

des frais.

Le plafond ne doit jamais avoir pour effet de transférer la charge des frais professionnels nécessaires sur le salarié.

Toute limitation doit respecter la législation, garantir l’égalité de traitement et prévoir des dérogations pour les

situations exceptionnelles.

Définition

Le plafond annuel de remboursement correspond à la limite maximale fixée par l’employeur pour le

remboursement des frais professionnels engagés par un salarié sur une période de douze mois. Cette pratique

concerne principalement les frais de déplacement, de repas, d’hébergement ou d’autres dépenses engagées

dans l’intérêt de l’entreprise.

Le plafond ne s’applique pas aux indemnités forfaitaires prévues par la réglementation luxembourgeoise, ni aux

remboursements assimilés à un avantage en nature soumis à cotisations sociales. Il doit être distingué des

remboursements obligatoires des frais strictement nécessaires à l’exercice de l’activité professionnelle.

Conditions d’exercice

L’employeur peut fixer un plafond annuel de remboursement à condition de respecter le principe de remboursement

intégral des frais professionnels effectivement exposés et justifiés par le salarié. Ce plafond doit être justifié par la

nature des fonctions, la politique interne de gestion des frais et le principe de proportionnalité.

Toute limitation doit être prévue par une convention collective, un accord d’entreprise ou le contrat de travail, et

portée à la connaissance du salarié avant l’engagement des frais. Le plafond ne doit pas avoir pour effet de

transférer la charge des frais professionnels nécessaires sur le salarié.
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Modalités pratiques

La fixation d’un plafond annuel doit être formalisée dans le règlement interne, la politique de remboursement des frais

ou le contrat de travail. L’employeur doit préciser la nature des frais concernés, la période de référence, les modalités

de calcul du plafond et les justificatifs requis.

Les demandes de remboursement dépassant le plafond peuvent être refusées uniquement si le salarié a été informé

de cette règle et si le plafond respecte l’obligation de remboursement des frais nécessaires. Une procédure de

dérogation peut être prévue pour les situations exceptionnelles, notamment pour les missions à l’étranger ou les

déplacements fréquents.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de fixer des plafonds raisonnables, adaptés aux usages du secteur et aux besoins réels des

salariés. L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre les salariés placés dans des situations comparables et

à l’absence de discrimination.

La consultation de la délégation du personnel est conseillée lors de la mise en place ou de la modification des

plafonds. Il est également recommandé de réviser régulièrement les plafonds pour les adapter à l’évolution des

coûts. Toute contestation relative au remboursement des frais peut être portée devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Article L.222-1 du Code du travail : obligation de remboursement des frais professionnels nécessaires à

l’exécution du contrat de travail.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation de la délégation du personnel sur les règlements internes et

les politiques de remboursement.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes  : conditions de non-imposition

des remboursements de frais professionnels.

Jurisprudence luxembourgeoise : interdiction de transférer la charge des frais professionnels nécessaires

sur le salarié et respect du principe de remboursement intégral des frais justifiés.

L’employeur doit s’assurer que le plafond annuel ne conduit jamais à un remboursement inférieur aux frais effectivement engagés

pour l’exercice normal de l’activité professionnelle, sous peine de requalification en avantage en nature imposable ou de litige

prud’homal. La traçabilité des remboursements et l’encadrement humain des décisions sont essentiels pour garantir la conformité.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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